
PRINCIPAL ausecond degré, (instigateur> sous lacte de larcin, comment
il est punie 43.

et les complices sous l'acte pour dom-
mages 1 la propriété, 56.

(instigateur) et les complices, sous l'acte
pour contrefaçon, 69,70.

PRIBONNIERS, ordres pour la tradition des, devant aucune cour, 9.

ont droit d'avoir des copies des dépositions faites contre
eux, 9.

convaincus, comment ils peuvent être condamnés à un
emprisonnement prolongé, 13.

dans les cmpanes, comment ils sont transportés en
prisoni05, 106.

PROCEDURES judiciaires, les contrefaisant, 64, 65.

PROPRIETAIRE d'effets volées, à quelles conditions il pourra en avoir la
restitution, 42.

PROCURATIONS pour transférer des fonds, etc., les contrefaisant, 63.

PROCES-VERBAUX, réglant l'ouvrage en commun dans les campagnes,
157 à 163,&c.

où ils doivent être déposés, 165.

PROPRIÉTÉ dans les églises et bêtisses publiques, etc., il n'est pas néces-
saire d'alléguer dans les ndiotements qu'elle appa-
tient à aucune personne, 18.

relative aux chemins à barrières, comment elle pourra être
attribuée, 18.

dommages malicieux à la, 49 à 61.

endommageant les, dans les cas non particulièrement pré-
vus, 55.

PROVINCE, acte de larcin, doit s'étendre aux offenses commises hors de
la, en certains cas, 48.

PROCEDURES sommaires pour avoir passé sur les terres d'autrui, etc., 148.

PUNITION pour avoir obtenu quelque chose par menaces d'une accusation
de crimes contre nature, 29.

des personnes administrant du poison, 83.

RAPT d'une femme, punition pour, 85.

RATS Musqués, en quelle saison ils uvent être tués dans certains
comtés, 143.

RECUSATION, au-delà du nombre alloué par la loi, sera nulle, 10.

RECEPTION d'effets volés, indictement ur, pourra contenir un chef
pour vol de,

RECÉLEURS d'effets volés, comment sont punis les, 41.

quand l'offense est punissable sur conviction
sommaire, 43.

RECONNAISSANCES, quand elles ne seront mises en état de poursuite
sans l'ordre du Juge, 20.

RECORS, contrefaçon des, 64.
etc., vol de, 83, 34.

REGLEMENTS de Police, comment ils sont mis en force en certains cas,
133, 184.

RIOTEUSEMENT, détruisant les propriétés, 51.

RIVIÈRES, punition pour avoir jeté des immondices dans les, 167.

RUISSEAUX, pénalité pour jeter des immondices dans les, 167.
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